
 

Notre site www.icna.fr 
Communiqué suite à notre entrevue avec le Directeur Général de l’Aviation Civile   Page 1 sur 1 

BUREAU NATIONAL 

 
Le 19 septembre 2009 
Communiqué suite à notre entrevue avec le Directeur Général de l’Aviation Civile 
 
 

L’UNSA-ICNA se fait reconnaître ! 
 

Ce vendredi 18 septembre, l’UNSA-ICNA a été longuement reçue par le 

Directeur Général de l’Aviation Civile, en présence du Secrétaire Général et 

du Directeur des Services de la Navigation Aérienne.  

 

Le Directeur Général a pris acte de la création de l’UNSA-ICNA et a décidé de lui accorder 
toute sa place au sein du dialogue social normal de la DGAC, conformément aux lois et 
décrets régissant le droit syndical. L’UNSA-ICNA sera donc en particulier amenée à participer 
avec l’UNSA à l’ensemble des instances de concertation de notre administration (à l’exception 
de la CAP ICNA… en attendant les prochaines élections !). 
 
Le Bureau National se félicite de cette position sans équivoque qui doit signifier la fin 
immédiate des mesures d’entrave à l’exercice du droit syndical prises à l’encontre de l’UNSA-
ICNA depuis sa création : notamment les refus de panneaux d’affichage, de participation aux 
différents GT voire l’interdiction d’utiliser des salles libres pour des AG ! 
 
Nous remercions nos partenaires de l’UNSA-IESSA et de l’UNSA Transports qui ont participé 
activement à ce processus de reconnaissance. Ils ont démontré par l’exemple qu’autonomie et 
solidarité sont des valeurs totalement compatibles. 
 
La phase de reconnaissance est désormais terminée. Place maintenant à la réflexion avec le 
congrès de l’UNSA-ICNA les 29 et 30 septembre (à Aix-en-Provence), et à l’action.  

 

Ensemble, donnons le bon cap ! 
Adhérez à l’UNSA-ICNA. 

 

Dès aujourd’hui, l’UNSA-ICNA : 
• est pleinement reconnue par la DGAC ;  
• participera à tous les CTP et GT ;  
• est prête à participer, si tel est le souhait de son congrès, aux 

prochaines négociations protocolaires.  


